
ANNÉE SCOLAIRE 2018/2019 

FICHE D‘INSCRIPTION

Ecole de musique 
des communes de Dalheim et Mondorf-les-Bains

ADMINISTRATION COMMUNALE 
DE MONDORF-LES-BAINS

www.mondorf-les-bains.lu

Les cours seront dispensés à Altwies et à Dalheim 

à partir du lundi 17 septembre 2018

ADMINISTRATION COMMUNALE 
DE DALHEIM



 Attention !!  
les cours seront dispensés 

le jour de la St Nicolas

L’Ecole veillera à organiser 
la plupart des cours dans 
les 2 localités afin d’éviter 
des déplacements inutiles 
d’enfants et de parents 
d’élèves. Pour des raisons 
d’organisation interne 
l’Ecole pourra néanmoins 
regrouper certaines classes 
si le corum d’élèves n’est 
pas atteint.



L’Ecole de musique des communes de Dalheim 
et Mondorf-les-Bains 
vous propose les disciplines suivantes:

Cours collectifs: Initiation et Solfège 

2, rue de l’Eglise L-5671 Altwies

Initiation à la musique 1ère année: 		  mardi 13h45-14h45  
enfants fréquentant la 2e année préscolaire (enfants nés avant le 31 08 2013)			 
Enseignante Madame Aline Schiltz

Initiation à la musique 2e année: 		  mardi 14h45-15h45 
enfants fréquentant la 1ère année primaire (enfants nés avant le 31 08 2012)
Enseignante Madame Aline Schiltz   

Solfège 1 (anciennement Préparatoire): 	 jeudi 13h15 - 14h45 
à partir de la 2e année primaire (enfants nés avant le 31 08 2011) 		      
Enseignante Madame Carole Raus    

Solfège 2 (ex 1ère année): 			   jeudi 14h45 - 16h45		
Enseignante Madame Carole Raus

Solfège 3 (ex 2ème année): 			   jeudi 16h45 -18h45 
Enseignante Madame Carole Raus

Solfège 4 (ex 3e année): 			   mardi 17h30 -19h00 et 		
Enseignante Madame Carole Raus		  vendredi 16h30-18h00	

Solfège Adulte 1ère année: 			   mardi 19h30-21h30  
à l’Ecole de musique de Hesperange 
(96, rue de Bettembourg, Fentange)
Enseignant Monsieur Jonathan Kaell

Solfège Adulte 2ème année: 			   jeudi 19h00-21h00
à l’Ecole de musique de Hesperange
Enseignant Monsieur Jonathan Kaell

Solfège Adulte 3ème année:			   mercredi 19h00-21h00
à l’Ecole de musique de Hesperange 
Enseignant Monsieur Xavier Grisó

	 			   			 



L’Ecole de musique des communes de Dalheim et 
Mondorf-les-Bains vous propose les disciplines suivantes:

Cours collectifs: Initiation et Solfège 
 
Gemengeplaz L-5680 Dalheim
  
Solfège 1 (anciennement Préparatoire) 	 mardi 13h30 - 15h00
à partir de la 2e année primaire: (enfants nés avant le 31 08 2011) 		      
Enseignante Madame Carole Raus    

Solfège 2 (ex 1ère année): 			   mardi 15h00 - 17h00 
Enseignante Madame Carole Raus 

Solfège 3 (ex 2ème année): 			   mardi 17h00 -19h00
Enseignant Monsieur Jonathan Kaell

Solfège 4 (ex 3e année):			   mercredi 16h15 -18h15  
Enseignant Monsieur Jonathan Kaell		  et jeudi 13h30-14h30 

Campus scolaire 20 Kierlingerstrooss  
L-5685 Dalheim

Initiation à la musique 1ère année: 		  lundi 16h15-17h15 
enfants fréquentant la 2e année préscolaire (enfants nés avant le 31 08 2013)	 	
Enseignante Madame Aline Schiltz

Initiation à la musique 2e année: 		  lundi 17h15-18h15 
enfants fréquentant la 1ère année primaire (enfants nés avant le 31 08 2012)		
Enseignante Madame Aline Schiltz

	 			   			 



FORMATION INSTRUMENTALE: cours individuels 
Les cours sont offerts en collaboration avec la Fanfare de Dalheim et 
l’Harmonie municipale de Mondorf-les-Bains:

Flûte traversière, clarinette, saxophone, trompette, bugle, cornet, cor, trombone, euphonium, 
tuba, basse, violon, violon-alto, violoncelle, contrebasse, percussions (percussion classique et/ou 
drum-set), guitare, piano et chant individuel.

Conditions d’admission: avoir suivi au moins 1 année de solfège ou  
2 années d’éveil musical.

Piano: en 2e instrument pour les élèves de l’Ecole de musique, pour les 
membres de l’Harmonie municipale Mondorf-les-Bains et de la Fanfare de 
Dalheim.

Remarque importante: pour les enfants de petite taille, les enseignants 
d’instruments jugeront au cas par cas de l’apprentissage ou non d’un 
instrument.

Orchestre Junior à Mondorf-les-Bains 16, Rte de Luxembourg 
1ère répétition lundi le 08 octobre de 18h30 à 19h30.
Orchestre Junior à Dalheim Musekhaus 
1ère répétition à déterminer, les lundis de 19h00 à 19h30.  
Infos: M. Boris Vandivinit (instrument@duelemermusek.com)  
Formation obligatoire pour tous les élèves sollicités par leur professeur 
d’instrument. Après 1 ou 2 ans passé au sein de l’Orchestre junior de l’Ecole 
de musique, les élèves musiciens auront la possibilité d’incorporer soit la 
Fanfare de Dalheim soit l’Harmonie municipale de Mondorf-les-Bains.

Musique de chambre: bois, cuivres et ensemble à cordes.  
Ensemble de percussion, le lundi de 18h30 à 19h30 en collaboration avec 
l‘Orchestre junior. 
 
Flûte: Madame Carole Raus 
Clarinette: Madame Aline Schiltz
Saxophone: Monsieur Jörg Benzmüller
Trompette, Cornet, Bugle: Monsieur Georges Soyka
Cor: Monsieur Jonathan Rongvaux
Trombone, Euphonium, Tuba, Basse: titulaire à nommer 
Violon, Violon-Alto: Madame Astrid Bailly
Violoncelle: Madame Anna Origer
Contrebasse: Monsieur Jonathan Kaell
Percussion et Drum-set : Messieurs Sven Kiefer et Paul Altmann
Guitare: titulaire à nommer 
Piano: titulaire à nommer
Chant individuel: Madame Luisa Mauro
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L’Ecole de musique des communes de Dalheim 
et Mondorf-les-Bains 
année scolaire 2018/2019

NOUVELLE INSCRIPTION                   ANCIEN ÉLÈVE    

Nom: 

Prénom: 

Lieu et date de naissance: 

Sexe   M            F

Matricule:

Rue et N°: 

Code postal:
 
Localité: 

Téléphone / GSM: 

EMAIL:

Matricule du responsable légal: 

Les données personnelles seront traitées en toute confidentialité et ne seront pas 
transmises à des tiers (loi du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel).  

*Lieu des cours collectifs aux choix des parents: selon les jours et les 
horaires proposés. (Dalheim ou Altwies)



INITIATION A LA MUSIQUE (éveil musical): *	
1ère année               2e année   

FORMATION MUSICALE (solfège): *
à Altwies
1ère année        	 2e année    	          3e année              4e année    
à Dalheim
1ère année        	 2e année    	          3e année              4e année
Cours adultes à Fentange
1ère année        	 2e année    	          3e année           

INSTRUMENT:  

Precisez l‘année d‘études: 

FORMATION D’ENSEMBLE: (Obligatoire sur la demande du Chargé de la Direction)

Orchestre junior  

musique de chambre (ensemble de flûtes, clar, sax, cuivres, 
percussions, ensemble à cordes)    

Si vous avez déjà suivi des cours de musique dans une autre école, 
indiquez la et joignez les attestations respectives.     
Ecole / Conservatoire:

RESPONSABLE LEGAL: 
Nom et prénom:   Date et signature: 

Dépot des fiches d’inscription pour les anciens élèves (réinscription) avant le 15 juin 2018 au plus tard,  
à l’Administration communale de Mondorf-les-Bains B.P.55 L-5601 Mondorf-les-Bains ou   
à ecoledemusique@mondorf-les-bains.lu

Les frais d‘inscription ne seront en aucun cas remboursés.



Inscriptions pour les nouveaux élèves et 
renseignements sur le fonctionnement de notre 
établissement le lundi 11 juin 2018 de  
17h00 à 19h15 en l‘école de musique. 
(2, rue de l’Eglise à Altwies)

Les frais d‘inscription pour l‘année scolaire  
2018-2019 s‘élèvent à:

75 € par élève et par année scolaire pour une 1ère inscription 
à un cours de musique, pour l‘inscription de cet élève à tout 
cours supplémentaire, un droit d‘inscription de 50€ par cours 
et par année est prélevé. Pour toute autre personne d‘un même 
ménage inscrite à un cours de musique, un droit d‘inscription 
de 50 € est prélevé par cours et par année. Pour les élèves 
non-résidents des communes de Mondorf-les-Bains et Dalheim 
inscrits à un cours de musique les droits d‘inscription sont de 
150 € respectivement 100 €.

Aucun droit d‘inscription n‘est dû pour la participation  
à l‘orchestre junior de l‘école regionale de musique.

Les frais d‘inscription ne seront en aucun cas remboursés 
(la facturation ne s‘effectuera qu‘à partir du mois d‘octobre, 
ce qui permettra de laisser aux enfants un délai 
d‘acclimatation raisonnable)



Les cours débuteront le lundi 17 septembre 2018.
 
Les horaires des cours individuels vous seront communiqués 
définitivement par les enseignants.

Dans la mesure du possible les communes mettront les 
instruments de musique à la disposition des élèves (et/ou par la 
Fanfare Dalheim ou l‘Harmonie de Mondorf-les-Bains)

Tout le corps enseignant vous remercie par avance de votre 
confiance et de votre collaboration à la réussite de nos enfants.
Nous espérons de tout cœur pouvoir leur transmettre le plaisir 
de pratiquer la musique.

Inscriptions et renseignements complémentaires au 
tél.: 23 60 55 27 ou ecoledemusique@mondorf-les-bains.lu

Fiches d’inscriptions à renvoyer avant le 15 juin 2018  
à l’Administration communale de Mondorf-les-Bains 
B.P. 55 L-5601 Mondorf-les-Bains.

Les dossiers d’inscriptions arrivant hors délai seront placés sur 
liste d’attente et tous les dossiers incomplets ne seront pas 
pris en compte. Merci d’avance pour votre collaboration.





Cours ouvert - Eveil musical 

Pour tous les nouveaux élèves d‘éveil musical désirant s‘inscrire 
pour la rentrée 2018-2019, vous aurez la possibilité au 
préalable de visiter le cours (déroulement, organisation) 
en date du mardi 29 mai 2018 de 13h30 à 14h30 en l’Ecole de 
musique à Altwies au 2, rue de l’Eglise

Transport Pédibus

Les élèves de l’Ecole de musique inscrits à la Maison Relais de 
la commune pourront, sur demande spéciale auprès du chargé 
de la direction de la Maison Relais, bénéficier d’un transport 
Pédibus pour l’aller et le retour aux divers cours de musique.  
 
Les parents devront impérativement faire cette démarche par 
écrit auprès du responsable de ladite Maison Relais. 

Nouveau: 

Ensemble à cordes: Direction Monsieur Jonathan Kaell  
le mercredi de 18h30 à 19h30 - Auditorium Altwies. 
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ecoledemusique@mondorf-les-bains.lu


